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SERVICE TRAVAUX PUBLICS, DECHETS, 

VOIRIE & ESPACES VERTS 

 

      

      

Macarons - Parkings Communaux 
Formulaire de demande de macaron provisoire 
 

 

2. Employeur (pour les employés de la commune, du Musée ou du centre du village)  

  

 

 

3. Immatriculation du véhicule  

 

 
 

Lors de plaques interchangeables, un seul macaron est délivré 
 

 

4. Documents à joindre au formulaire de demande 

- Copie du permis de circulation du (des) véhicule(s) 

 

5. Peuvent bénéficier d’un « macaron » 

- Les personnes inscrites auprès du Contrôle des habitants, pour les voitures automobiles légères immatriculées à leur nom. 
- Les entreprises inscrites au registre communal des entreprises, pour les voitures automobiles légères 

immatriculées à leurs noms et dont l'usage est indispensable à leur activité, pour au maximum 2 voitures par 
entreprise. 

- Les employés du centre du village, de la Commune et du Musée, etc… 
 
 
6. Signature 

 
Le/la soussigné(e) confirme l’exactitude des indications susmentionnées, ainsi que le respect des conditions d’obtention (cf. 
point 5). 
 
Lieu et date :  
   
 
Le/la requérant(e) :   
 
 

1. Requérant(e) 

Nom : Prénom : 

Adresse : NPA et lieu : 

Téléphone : e-mail : 


